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Jeunes
Question écrite n° 42293

Texte de la question

M. Michel Berson attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur l'absence de couverture
conventionnelle pour une tres grande majorite des personnels des missions locales et des PAIO. Une enquete
effectuee par votre ministere en 1995 demontre que le taux de couverture par une convention collective des
personnels des structures d'accueil, d'information et d'orientation, ne depasse pas 25 p. 100. A plusieurs
reprises les representants des organisations syndicales ont demande l'ouverture de negociations concernant la
couverture conventionnelle de ces personnels. Des propositions avaient ete faites debut 1993 a ce sujet par un
groupe de travail mis en place par le Conseil national des missions locales. Ces propositions n'ont pas ete
reprises et, depuis, le probleme est reste en suspens. Il lui demande les dispositions qu'il entend prendre pour
que les salaries des missions locales et PAIO qui connaissent des situations d'inegalites importantes en matiere
de recrutement, de salaires, de formation, d'evolution de carriere, de protection sociale, de droits syndicaux..., et
connaissent des situations de precarite, puissent beneficier des droits normalement assures par une convention
collective comme le prevoit le droit du travail.

Texte de la réponse

Le reseau d'accueil des jeunes est constitue de 386 permanences d'accueil, d'information et d'orientation et 273
missions locales, soit 659 structures au total. Ces structures relevent de statuts differents. Elles sont constituees
pour la tres grande majorite d'entre elles d'associations, d'autres ont un statut de GIP ou encore de GRETA.
Conscient de cette diversite, le ministere du travail a lance en 1995 par l'intermediaire de la delegation
interministerielle a l'insertion des jeunes une enquete dans le reseau d'accueil, afin de mieux apprehender la
situation des personnels en particulier dans le domaine de leur couverture conventionnelle. Cette enquete a
revele que 25 % des agents beneficient de conventions collectives dont la plupart se situent dans le domaine de
l'action sociale. Il faut se rappeler qu'il appartient au conseil d'administration de chaque structure d'adherer ou
non a une convention collective. Ce choix entraine donc une diversite des couvertures conventionnelles. Le
resultat de cette enquete a ete porte a la connaissance du conseil national des missions locales qui a pris acte
de ces informations ne permettant pas dans l'immediat de prendre d'autres initiatives. Dans ces conditions, il est
difficile pour les pouvoirs publics de proposer des normes conventionnelles dans des domaines ou interviennent
de multiples partenaires publics et prives. Cependant, l'Etat souhaite introduire des elements d'harmonisation
dans les subventions afin de reduire les disparites existant notamment dans la gestion des personnes. C'est
dans ce cadre et suivant les recommandations de l'IGAS que les subventions de fonctionnement apportees par
l'Etat prennent mieux en compte depuis 1996 la realite des charges de travail des structures d'accueil.
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